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Droit. /locau" 

ARRETE N0 687 F. dll 8 d~cembre 1942. 

LE GO.UVERNEUR DES COLONIES, 

CHeVALIER; DE LA LÉOION D'HONNEUR;, 


'CoMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrjbutions 
et les' pouvoirs du: commissaÎre de" la République au To&o: 

Vu l'article 74 du décret du 30 décembre 19.12 sur le 
régime financier des colonies, ensemble le décret du 22 mai 
1942 modifiant les règles d'approbation des arrêtés du com~ 
missaÎre de France el} matière fiscale; 

'Le conseil d'administràtibn entendu; 

Sous réserve d'approbation' du -gouverneur général de l'A. Q. f. 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont supprimées au Togo 

les taxes indirectes qui, sous le nom ..de taxe sur 
le chiffre d'àffair<:s, taxe compensatrice, taxe de~circu· 
lation, taxe de consommation, s'ajoutaient' en totalit~ 

ou en partie aux droits fiscaux d'importation et 
d'exportatio.n perçus par le service des douanes, 

ART. 2. - La quotîté et le mode d'assiette des 
droits fiscaux d'importation et d'exportation sont 
modifiés et les droits seroitt désormais perçus selon 
les indications des tableaux annexés au présent' arrêté, 

Lomé, le 8 décembre 1942. 
P. SALICETI. 
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ARRETE No 50 F. dt! 22 ;anvier 1943. 

LI! GOUVERNEUR DES CoLONIES, 


CHEVALIER. DE LA LtOlON D'HONNEUR.) 


COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant fes aUrîbutjons: 
et les pouvoirs du commissaire de la .. République au Togo; 

Vu l'arrêté nO 687 f. dt!' 8 décembre 1942 supprimant les 
taxes indirect"es adventives et modifiant les droits _fiscaux 
d'entrée et de sortie du Togo; 

Vu le décret du J6 avril 1924 sur le nlode de promulga~ 

tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu l'urgence; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER...- Est rendu provisoirement exé­

cutoire l'arrêté nO 687 l'. du 8 décembre 1942 suppri­
mant les taxes indirectes adventives et modifiant les 
droits fiscaux d'entrée et de .sortie du Togo. 

AI\T. 2, - -Le présent arrêté sera publié par voie 
d'affichage. à la mairie de Lomé, dans les bureaux 
des cercles et subdivisions, ainsi que dans tous les 
bureaux de postes. 

Lomé, le 22 janvier 1943. 

P. SALICETI, 

Arrêté' approuvé par arrêté général·,,- 327 DGFID 
du 26 jamJier 1943 du Gouverneur général de 
l'A,O.P. . . 
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-':-lIbleaU 	 1 
,TARIF FISCAL D'ENTREE 

'NUMEROS 	 TARif FISCAL D'Ei;TRElf 
DU TARIF 

OBSERY~TIONSE'r'IH' LA DESIGNATION DES PROI)l!lTS UN l'fI! Quo'rf'rB 
NOMENCLATURE PE: DES 

__O_F_F_rc_�_E_LL_E__I______________________________~------------~--P-E-.C-E_P_T_I_O_~_I~,~-D-RO-I-T-S---I--------------

PREMIÈRE SECTION 1 

Matières animales 

CHAPITRE Il 
Produits et déPouilles d'animaux 

Foie gras (foie d'oie ou 
de canard) avec ou sans 
mélange d'autres viandes 

Conserves de via'ndes \ ou denrées. y compris 

en boîtes ou autres les foies conservés, au 


récipients hermétique- î naturel ou cuits 

Valeu~ 32%ment clos r truffés , 


27 non truffés , , 32°/0 

,

28 autres i truffées, 20°/. 

29 viandes 1non truffées 16 0/0 


69 à 7' Lait naturel ou concentré sans sucre (liquide, 

4%solide ou pateux) , , " 

Fromages de toutes sortes 4~fO 

Beurre frais, fondu ou salé 4°/0 
Engl~ais orga~iques de ( . é \ guano Exempts 

azot s ' 
toutes sortes, y COln- , 1autres' Exempts 

pris ceux d'origine , autres: naturels ou éla­
végétale \ borés Exempts 

DEUXIÈME SECTION 


, Matières végétales 


CHAPITRE VI 
Farineux alimentaires 

111 Froment en grains 4°10 

113 Orge en grains, 4% 


116 à 118 Fadnede froment. 4 0/. 


126-127 Biscuits de mer,(légèrement sucrés ou non sucrés) 4% 

139 	 .en paille, ' 4 0/0 


Riz , en.b"nsures . '4 0/0
'4° 
141 	 entier . . . 4% ~ 

'43-1 44 . Légumes secs (entiers ou en farine), 4010 


147 Pommes de terre .' 40/0 

120 Orge en' farine . 4% 


130. 	 Gruaux., semoules en gruaux. 4 "10 
, !'131 Blé concas'sé, 4% 


136 Semoules en pâtés et pâtes alimentaires 
i 

4°/0 


CHAPITRE VII , 
Fruits et graines 

136 f noix de colas le kg, net'49 à 153 Fruits frais non forcés) 	 5 Irs. 
autreset .57 à .6. 1 	 Valem 40!0 
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NUMÉROS 
: DU TAR,IF 

ET DE LA 
NOMENCLA'{'URE 

OPFICn!LLE 

201 

202-203 

204 à ,207 

208 

209 

210 

211 

212 

, 218-21 9 

222 

223 

229 

230 

231 

235 
236 

237 
238 

DESIGNATION DES PRODDITS 

Fruits frais forcés (raisins et autres), 

Noix de colas desséchées(entières ou en morceaux) 

Fruits de table ou autres confits. ou conservés 


il l.'alq:>o1 ou il l'eau-de-vie (avec ou sans suére) 
Fruits de table con- 1 ananas, ' 
servés au naturel à \ papayes, goyaves et avo­
l'état entier ou non) cats 

dans un liquide sucré ( autres 

Graines à ensemencer 

CHAPITRE VIII 
Deurées coloniales de cOllsommàtions 

Sucres " 
bruts : en poudre et ver­

~ geoJses~ . ~ " 

raffinés d.a3l1imilés : candis el autI'9B.· 

Mélasses 
Sirops et sucres intervertis " 

. fi ' ) contenant nn liqueur al-Con Isenes au sucre, l' (. )
'be l' coo "lue ( , , , ,bonbons~ r Ingots, .

autres : sans cacao nt
dragées h 

\ C ocolat . - . 
Fruits confits au sucre (sans alcool), , 
Lait c,oncentré additionné de sucre (liquide, pâ­

teux ou solide) 
i en fèves ou pellicules 

Café . , '/ torréfié (moulu ou autre­
ment préparé,) 

Cacao sucré et cbocolat 
Confiserie au cacao,' ~ contenan t un liqueur a 1­
au beurre de cacao coolique (t) 

ou du chocolat autres c 

Poivres. " 

Piments 

Tabacs en feuilles ou en côtes. 


cigares, , 
Tabacs fabriql!és , cigarettes,

} 
autres , 

CHAPITRE IX 
Huiles et suCs végétaux 

Huiles volatiles ou essences (2) 
Parfums syntbétiques ou artificiels purs oU mé­

langés avec des produits naturels, solutions 
alcooliques ou essences naturelles (2) 

CHAPITRE X 

Bois 
Paille de bois (en masses ou torsades grossières, 

mçme teinte, gommée ou préparée cbimique­
ment) , 

TARIF FISCAL D'ENTREE 

UNITÉ QUoTITÉ 

DE DES 
PERCEP"l'ION DROITS 

1 
1 

Valeur 4 % 

le kg, net 5 frs, 

.•tcLoli~f! d'~lu,l pur 
III Yal~ur 

Valeur 

3lo i1' avec minîmum .d, B,DDD !. "h.",­
j litre d'sillonl pur 
" 32°'0: 

" , 
1· 

~ , , 
1 32°'0 , 

- 1 32"f" 
i Exempts 

, 

- 200'0 

- 20 0fo 
- 20% 
- i 32°/0 

! 
- 1 32°'° 

! 
. , 

- 32% 
- 32°'0 

-
- 1, 

4°/. 
32°10 

- 320/0' 
- 32°10 

- 32 % 

-­ 320;0 
-
- 1 

20~lo 

le kg, net 
20 0/0 

JO frs, 
- 120 frs: - 100 frs, 
- 85 frs, 

1 

Valelll' 32% 

32 % 

Exempte 

OBSERVATIONS 

/1)' Cette t•••tion euu.~ 
'l'te l'alcool et 1., .l1tJCfe, 

" 

-

(2) DaM le cas ut\. ~ 
pfikÎuits se troU\r.,nt en 
solutions alcooliques ils, 
suh-ent le réghnl': de, 
boissons distiUée8 ,i 
«ne den3iore tUAtion 

est plus, forte. 
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NUMÉROS 

DU TARIF 


H'f Dt;: LA 
 DESiGNATION. DES PRODU!TS 
NQl\IRNÇLATURE 

OFFfCIEL.LE 
. 

388 à 397 

460 

461 
462 

597 
598 
623 

CHAPITRE XIV 
Produits et déchets divers 

Légumes frais .. 
Pailles de céréales pOUl" l'emballage, nettoyées 

blanchies on teintes, sans épis : . 

CHAPITRE XV 
Boissons 

M:Oûts de vendanges et jus de raisins frais con 
centrés ou· non 

Vins de liqueurs et mistelle et autres boissons 
à base de vin : ayant une richesse alcoolique 
acquise: 

Su périeure à l3" 

Egale ou inférieure à 23· 
Boissons. de raisins secs, de figues, de dattes et 

autres analogues non dénommées . . 
1 alcools de traite 

eaux-de-vie de toutes 
. sortes .

Boissons distillées. 
âutresalcools propre­

ment dh. ou esprits. 
Iiqueul"S .. 

Essences ou extraits solubles dans· l'acool pou­
vant servir à la fabrication des liqueurs et alcoo­
lats ne rentrant pas dans une pharmacopée 
officielle. 

TROISIÈME SECTION 


Ma tières minerales 


CHAPITRE XVI 
Pierres, terres et combustibles. mi",éraux 

Houille crue ou carbonisée (agglomérée ou non) 
Bitumes et asphaltes. . . 
Huil. d pilrola, d, ullîd. el aulru ~ essences ~ 

,ht;.iln mlnéraln et produitslIimilai1es huile)" dites lampantes 
obtt!nu~ pllr hydro,gênê.\îon DU 'ou~ luire fi' (.

prllcedé.de .ynlhén ra 1l1eeS 'autres 

CHAPITRE XVII 
Métaux 

j brut, en masses t lingots, 
barres, poudre, objets

Argent détruits. . 
battu en feuille 

/ tiré, laminé, filé 

CHAPITRE XVIII 
Produits chimiques 

. \ brut,Chlorure de sodium 
! autres . 

Quinine et ses sels et produits syntbétiques anti ­
ru alariques remplaçant la quinine (1). . . . 

, 
TARIF FISCAL D'ENTREE 

OBSERVATIONSUNITE QUOT1TÉ 
DE DES 

PERCEPTION ; DROITS 

1 

Exempts 

Exemptes 

hl. d·Ap. 8.000 Irs., 
hl. de Iiq. 800 frs. .. 

Prohibées Prohi.bées 

Prohibés P(ohibés 


hl. d'Ap, 8.000 fr, rbect. 


ou d'akool pur 

avec minimum
hl. de liq. 
de 3.200 francs 
l'bnlGliLu ~e liquide 

Prohibés Prohibés 

-
Valeur Exempte 

8°/0 
100 kg. net 100 frs. 

50 Irs. 
50 IfS. 

Valeur 32% 
- 32°/0 

- 32 % 


! 
:. 

(1) Ln Ihlte der» p.r(j~ 

duits .dmbsibleu '" frllnchi!H!! sera {il(ie par 
nrrité de classllment du- 40/. C1mmis":.'lire ~ Fl"AUCe 
ôlppr()uvê par le GoUYCl"_- '1 , 4°/. 
neUl" genêrnl de l'Afrique, .. 
occidentale française. 

- 1 Exempts 

http:prllced�.de
http:OFFfCIEL.LE


65 

• 

27 janvier 1943 JO,U1~NAL OffiCIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

TARiF fiSCAl. D'ENTREENUMÉROS 1 
DU -'fARU:­

ET ~H I.A r DESIGNATION DES PRODUITS UNI1"ft QUOTITÉ 
NOMENC1.ATURE; DE DES 

OFFlCIEl.l:E 

a 
b 

Î 

6
2
7 ~ c 

, d 

9 ~ ,a
62 

h 
" 

, 

~ 

658 
657 
659 

660 
665 

(/ 

<667 \ 

1 
\ b 

a 

<669 

b 

'19 à 722 

1 PERC-EPTION DROITS 

i 

phosphatés Valeur 
potassiques " . ­Engrais chimiques (1) ~ 
azotés ­( autres ­

Produits chi'miqueS P"oduits insecticides et 
non-dénommés aux fongicides exclusivement 

, autres numéros du ) destinés à l'agriculture (2) 
chapitre \ autres , . . '. . .. 

'CHAPITRE XXI 

Compositiolls diverses 

. ~, Savons 
['"rfnmeries 

( A.utres, 

Eaux distillées alcooliques 
 Ill. d'1j1. 'ILh!. hL 


Exclusivement des~ 
Sérums, ,vaccins, toxines \ 

tinés à l'Institut 
et autres produits simi,) ValeurPasteur 
laires. ," .. t Autres 

AI",I. ahaul tilrage, .I,,,l~is .1 
auLrê:s alcools médicamenteux. 
A- Repri, ; une pharm."pé'
,m,i,Il, ,\ desti.1a au, forma.Alcooli- ,~ 

. 'ions sanitaires et SUI phal'ma­qne. ,
' 

non alcooliques, Valeur 

Exempts 
Exempts 
Exempts 
Ex~mpts 

Exempts 
16 0/0 

3S"!, niC m.lnimum da 
8.DilIll, l'M. d'A,,_ Ill! de 
uno rr. l'h[o d~ Iiq. 

32% 

8.0011 tt. l'hl, t'Ap. IYIt 
mi!l.\mum de i.!!J{l rr, 

l'bl. da liqlHe 

Exempts 
16°/0 

IS"{o lYse minim.1Jm dt 

·Ot:tSERVATIONS 

(1) La Ihte et leli CôIJ­

JÎtion:< d'admissionli en 
franc»b,c J..,,, <'ngrahl 
<'»imlques repris dans 
eette posldoll Inrifaife 
seront fi:c:ées par arrêta 
d.., dabelne.u dt! C4m­
,nÎss;1ire d~ France .ap­
l'rOn\'é par le GOllyer· 
fleur génëral de, ,'Am­
qU(' ocçidenlale rnt.n­
o.;ai~e, 

1'2) ta i;!<w t"1 les 
ennùilioll" d'>I(lmission 
~I\ frlll1cbis" des pro­
duit~ n:prlll tb.us cine 
!JOsitiQII tarif.-o;Îre "'c~nt 
IÎ:I:ées par arrtté de !:l::t~. 

!leo'llent du COlluniss::ure 
de Frunce, nppr!Jl:l:vé 
rar le GOIH'tnUHlt gé-. 
nél<tl de l'Afrique occi­
dentale f(aT1çni.~e, 

{l, Celte tUlOIlion 
IÙ?"t applicable que si 
l'enlballage c(lI\tient une 
m<\fchandhe es:empH: 
dl.': droi~ ()U hu:ée ,p<5çi~ 

liq\lem"nl: 

P"'"f lel' sacs Îm 
pori';" plelO" el:tle 
taXl!otlO!1 I>,.,.,.t applicable 
que si l'embl\lIage C(jj) ­

tieut un~ nlnrcLaudise 
exempte 'de th<>it ou 

taxée .s pédjiqll e m('!1t .­

(5) l.es tis"us eu 
crins - nrlHieieb Je 1(11.1-­
te5Rorte~ (h:xtÏÎose, 6bf3. 
ne, l:aine'lrti!Îoidle ete.) 
50llll.lssimité" :1 la myon~ 
!JC. Entrent tlnns cette 
~nt<Îg..rie tOIlS h:s tis61.1-S 
qt1i renferment plus de 
25'/. Je ray..j,!)lt: ou de 
crin, 'lrliiieieL 

êîes' exclusivemenL:Médicaments 

composés 1 B,- Autres,


1 \ Autres 

\ non alcooliques 

CHAPITRE XXIII 

Verres et cristallx 

Verroteries dites aussi .vitrifications 

CHApITRE XXV 

Tissus 

î neufs 
Tissus dejute : Sacs, ',\ vides ·c ayant servi 

/Importé pleins (3) 
de sisal 


'tenâx, de sisal, d'a.', 

'bacca ou d'autres 

,végétaux, filamenteux \' sacs (4) 
non dénomn~és par 
ailleurs " . ! \ a litres. 

Ti~slls de rayonne pure ou mélangée de toutes 
espèses à l'exclusion de la passementerie et 
de la rubamierie (5) 

Tissus de phormium- " 

1[. et bl. dt jiquidi j 1.000 Ir.I'bl. II! tl~aldt 
Prohihés 
Valeur 

; 
1 

1 

Prohibés 
16 0/0 

16°/0' 

1 

32 0;0 

, 
1 

1 

1 

1 

8% 
80jn 

SOto 

8°/0 

1 

8 0jo 

794 

http:desti.1a
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NUMÈROS 

DU 'rARlP 

El' DE l.,A 

N()~IENCI.ATURE 

OFFICIELLB 

906 à 908 


910 


9 16 


,,:(: 


953 

987 à 994 


1046, 

1140' (bis) 

1150 
à 1158 

1165 
à 1168 

1 159 
à 11~4 

1298 à 1302 

1303 

1304 


.1305 à 1314 

4423 


-

DESIGNATION DES PRODUITS 

CHAPITRE XXVI 

Papier et. ses applicatiolls 

Papier autre (lue de fantaisie en rouleau destiné 
à l'impression des journaùx . 

t.ivres 
Joumaux et applications périodiques, 
Cartes géographiques et marines , ' 
Cartes à jouer , 
Clicbés en carton$ destinés à servir de matrice 

pour l'impression des joumaux 
Sac en papier lissé pour emballage (1) , 

CHAPITRE XXVIII 

OU7!rages eu métaux 

Orfévrerie, hijouterie, joa'ilierie "(or, argent, 
platine et vel'mei l) " 

Bijout"ri.. faUsse 
Machines pour l'agriculture (2) 
'Ilstruments agricoles (2) 
flancs et clichés en iinc destinés il l'impression 
des joumaux et des public;'tions 

CHAPITRE XXIX 

Armes. poudres et lllUIlÎtiolls 

AI"mes, poudres et munitions (y cOlllpd~ les 
artifices pour di,vertissement et autr.es articles 
non dénommés) 

Poudre à tirer, dynamite, cheddite, capsules de 
poudre fulminante, détonateurs pOlir mines et 
mèch'es de minell r 

CHAPITRE XXX 

II/euh/es et ouvrages el/ boi., 

Futailles vides montées ou démontées, cerclées 
en bois ou en métal 

Caisses vides montées ou démontées. 

CHAPITRE XXXIII 

Ouvrages en matières diverses 

Aéronefs importés à l'état complet 
Pièces détachées \ exemptes de droits (3)" 
d'aéronefs, "1 aut.-e'; , 

Embarcations de tout toilllage (4) " 
Briquets mécaniques ou autom;üiques à fl'oitoirs 
ou de tou,s autres systèmes "et leurs pièces 
détàchée.'" ," ; 

TARIFFISCA~ D'ENTR"EEI 
,-~_._~, 

UNITS ! QUOTITÉ 

DE DESi 
PERCEpTION 1 D'ROnS- , 

- ! 

Valeur Exempts 
Exempts 

i 
Exempts 

Exemptes 
320/0 

1 

Exempts 
, \ , 4°10 

! 

! 
! 

32 % 

320!0 
Exemptes 
Exempts 

Exempts 

320/0 ' 

1 16% 
1 

Exemptes 
Exemptes 

Exemp.tes
Exemptes , 

16 0/0 
o 

Exemptes 
, 

60 0/0 

i 

" 

OBSBRVA"IONS 

(1) L<l!S sacs de l'cs 
pèce importès plcills 
sont considérés comrn~· 
SAns yaieur marchande 
et exont:rés des droîts. 
chaque foh qu'ils'sont' 
soumis il leur ~roit 

prt>jlre. 

(l) Ln lh-l;: des <IOr 
{ides. entrant dan,; ces, 
pmdtitHfl! tarîfail'cl< hera 

6xée pttr arrêté de dA!': 

sement du COrllmi"'$.ire 
de France apprOuyo! par 
le GOIi~rlleli( Gênêra 
de l'Afriqne Occl<icntale 
FnH)fai:;e. 

(3) Le Cowmb~aire ,Iç. 
ft1ll'lc~ f1.Cf~ par arr4t6 
$oumÎs à l'approbation 
du G~Iyt;rneur général. 
de l'Afrique Occldentale 
Frnuçaise la liste de et 
pièces aihsi que le!! Ç<;lll 
ditionN d'admission el 

(ral1chi~c et 10$ htu"callt 
ouverts li- leilr iropof 
tallol!. 

tf) LelÎ chalanéh; c 

'lllègeli irnportés >l!:ntiè 

rement démontés sdn 

admis en fral1clJi.se "ou 


l'~sef\'e ~.ue le IO,tIllip<I<" 
te en' J>lèces detacltée 
rtlste s(Jns le COl1tri'JIe du 
lIen'ÎC<i! ~t que le mon 
tagc et la miSe" à ,'eau 
lioiellt clfectuis sous 1:\ 
AUI'TeiUallCe de lit d'oua 
,ne et 8VX t'rl\h det­
intéresM:îi. 

http:fral1clJi.se
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NU!llt~os 
DU 'J'ARIF 
ET DE LA 

NOMENCLATURE 

OFFICIELLE· 

,1424 bis 

Divers 

NOTA. ­

, , 

TARIF FISCAL D'ENTREE 

-_. '-:~IT~ ~--~T-·,~~:;;~~~-- OBSBll"AT1O'NS/DESIGNATION DES PRODUITS 
DE i 

.PERCJIPTIÔN 1, 

Allumeurs mécaniques ou automatÎ(IUes pour 
le gaz et l'acétylène et leurs pièces ,<iétachées. Valeur 1 	 60% 

JCérium métal, ferro-cérium et tous autres alliages 
i 

, 

de métaux de terre rares ainsi que les fers 1. (1) Cu pTOduit,; 
, devront êlf~ rt:pr,' au:.:puosphoriques (pierres il briquet. etc.) _ 
1 

60% 
déd::r.r~tions d'entrée1 
d'<lp~" le~ dhignutiol1l> 
de la nomenclAtlJr~ .f- ." 

Tous autres articles <?,U prod~its non classés 
dans les positions tarifaires des chapitres 1 à 1 	 ficidle et le <:3->; échêant, 

des meretl.l'Îalu.160/0XXXIII ci-dessus (1) 	 , 

1 

Les droits fiscaux d'entrée ad valorem sont pel'çus d'après la valeur des produits 'dans le lieu et à la date de 
J'importation. Cette vA1eur est déterminée soit par la mercuriale otlicielre, soit. à défaut. par Ip. valeur (le faclure de la 
dernière transaction intervenue, majorée, de 25% pour· tenir compte de tous les frais postétieùrs-' à 'racha,t,. le prix de 
'facture est le prix, de la' marchahdise (emhallages compris)' au moment où eHe ,SOrt des magasins du comnt~r~~mt e:rpéditc\lt 
majorée s'il y ~ li_eu de la commission des intermédi;"ires. ' 

Tableau: l' {SloInO} 

ANNEXE AU TARIF FISCAL D'ENTRÉE 

TABLEAU DES 	 EXEMPTIONS CONDITIONNE1..I.. ES ET EXCEPTIONNELLES 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

EnVJOis de fonds du trésor et d'une mamere générale 
toutes monnaies ayant cours légal au Togo. 

Armes, munitions, matériel de guerre et équipements 
militaires appartenant à l'ENit (1). ' 

Registres, imprimés et formules administralives, ne 
oonstiJuant .l'as des objets de oommerce: Timbres 
postaux et papier timbré. Rôle d'équipage pour le 
service, de l'inscription maritime. Livrets militaires 
matricules, etc.... Imprimés expédiés' par le dépar­
tement de la guerre- pour la délivrance des médailles 
commémoratives de l'expédition du Maroc ou de toute 
"utre expédition militaire sur le conNueut d'Afrique. 
Registres et imprimés divers destinés à la marine 
militaire. Billets de la loterie nationale. 

Affiches et publications de propagande (brochures, dé­
, pliants etc....) même illustrées qui ont pour objet 

essentiel de contribuer au mouvement de révolution 
nationale il condition que ces documents soient des­
tinés à être distribués gratuitement et qu'ils ne 
contiennent pas de texte de publicité commerciale,. 
Sont également admissibles en franchise' les dra­
peaux et attributs officiels destinés aux oomités lo­
caux de la Légion Française des Combattants de 
l'Afrique Noire, Demeurant toutefois soumis .aux 
droits les insignes et autres objets faisant partie de 
l'équipen"ent individuel dès légionnaires. 

Décorations envoyées directement aux intéressés par la 
grande chancellerie à !'exclusi,on de celles ornées de 
pierrés. précieusesc{)nsidérées oomrtle bijoox. 

Objets d'avitaillement destinés atlX bâtirnen.ts de guerre 
stati{)nnant au Togo., . 

Matières et objets nécessaires à l'établissement. à l'en­
tretien, et à l'exploitation des câbles sous-marins de 
l'Etat expédiés directement par le département inté­

, ressé. 	 ' 

OBSERVATIONS 


http:b�tirnen.ts
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NUMÉRO 
DÉSIGNATION DES PRODUITS .~ .OBSERVATIONS 

D''i'RDRE r 

~------1-----------------------------~'---------------i!---------------------/~----~\ 
8 Appareils orthopédiques adressés diredement aux mu­

tilés de guerre. 
9 Les dons et secours aux prisonniers de guerre. 

Sewnt égalemenf exemptés des dmits fiscaux d'entrée 
dans les oonditions fixées par arrêté du commissaire 
de France- approuvé par le gouverneur général de 
l'Afrique occidentale française. 

Les objets destinés aux consulats, vices-consulats et 
agences oonsulaires. 

Les couronnes mortuaires et autres objets (croix, fleurs 
mofifs palmes, etc. ... ) destinés à la décoration des 
tombés des européens inhumés et importés en dehors 
de toute idée commerciale. 

Les dépouilles mortelles dont l'introduction. a été au­
torisée. 

Les vêtements et effets personnels des vnyageurs lors­
. qu'ils portent des traces d'usage, 

Les vêtements d''Uniforme et objets d'équipement des 
officiers et fonctionnaires. 

Les habits de théâtre qui suivent les ~cteurs dans leurs 
déplacements et les instruments de' musique des 
artistes ambulants. 

Les récompenses décernées au co~rs d'épreuves, cpn­
cours, compétiHons disputées en dehors du Togo, 
à des sociétés de sport et autres. 

Les mnbiliers des personnes qui viennent s'établir au 
Togo. 

Les mobiliers provenant d'héritage. 
Les mnbiliers ou pàrties de mobilier des fonc.tinnnaires, 

'officiers et hommes de tr,oopes. 
, Les objets mobiliers usagés qui sont la propriété per­

sonnelle d'habitants de lacol,onie qui les font venir 
de France ou de l'étranger pour. leur 'Usage per­
sonnel. 

Les bijoux personnels réexpédiés aux, intéressés par 
les soins dès Monts de Piété. 

Les outils, instruments, mà!ériel apportés par les 0U­
vriers ,Da exploitants paur l'exercièe de leur pro­
fession ou de leur industrie au Togo. 

Les tmusseaux de mariage des personnes qui viennent 
habiter au Togo. 

Les objets destinés aux collections, musées et biblio­
thèques publics. 

Les documents de propagande touri~tique (affiches, 
publications, ..)_ 

Les échantillons d'objets fabriqués oonsidérés comme 
. sans valeur' marchande, dépareillés ou incomplets 

et présentés dans des cnndiHons telles qu'ils ne 
peuvent être utilisés qüe comme' modèles ou types. 

Les objets. destinés il l'exercice du culte il l'exclusion 
de tous objets susceptibles d'appmpriation indivi­
duelle. 

l_~e~a~a~~~~~~!)~s dites de retour (exportées avec Oll___ ._ 
\ 

(1) Sont sUlceptiblé!i de bénéficier de l'exemption; -	 ' 
1· 	 Les matières et objets: ~entl'ant par leur natul'e dans cette catégorie et' rept'Îs sur une Jlste étabJie par décision du 

Commissaire", de France, Iiste qui pourra être modifiée et mise ~ jour au fur et à mesure des nécessités; 
20. 	 Lei matières' et "bjets exclus par. leùr nntùre de cette catégorie, malS qui, en raison de leur'utHisation esclusive­

il. d~s 60S militaires auront fait l'objet de la part du Commissaire de Prance d'une' décision pm·ticuliète vahtbte 
seulement pour chacu~e des ÏmportatiQlls considérée.. . 

m 
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TARIF DE SORTIE - MATIÈR.ES ANIMALES 

TARIF FISCALNUMÉROS 
'~, . 

DU TARIF 

ET DE LA DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÊ ' Ql:OTITF. 
NOMENCLATURE DE ilES 

OFFICaELLI:!: PERC~PTtoN OROll'S 

PREMIÈRE SECTION 

.Matières animales 

CHAPITRE PREMIER 
• 

A/lÎf/wax vivants" 

Bêtes de sommes:' 

1 
 Valeur 25 0/0 
2 

Chevaux, juments, poulains, pouliches' 
25%Mules et mulets. ..... 

3 25%Baudets-étalons, ânes et ânesses . 
Besliaux: 


4 
 Bœufs, Vaches, taureaux, génisses' 25 0/0
5 Veaux ..... . 25 % 

6. 25 %Bé)iers, brebis, moutons, agneaux, 
25 %Boucs, chèvres et cnevrça'llx . . 7 

8 25 %Porcs, truies, cochons de lait . . . . . . . .
9-10-11 Gibier vivant. Volailles vivantes. et aLltres animaux de 

basse-oollr. 25 % 

12-13 250f0Oiseaux vivants, escargots ~ivants 
14 Autres animaux vivants . 25°/0 

CHAPITRE Il 

Produits et dépouilles d'ammaux: 
15 à 32 Viandes de toutes S{)ftes préparées ou non (fraîches,
inclus réfrigérées, üongélées', saJées 'Ou en saumure, se­

chées; charcuterie fabriquée, volaHles et autres ani· 
.ma'ilx morts; conserves de viande, de gibier" de 
volailles et autres animaux en boîtes ou autres réci­
pients clos en terrines, etc.; extraits de. viande) 

33 il 38 Peaux brutes de toutes sortes (vertes, sechées, salées, 

inclus 
 arséniquées etc.) f4 0jo 

39 Pelleteries brutes '" . 25°/0
14%Laines (en masses, peignées 'ou cardées, déchets) " 

.. 45-46-47 
4°-41 -42 

Plumes de parures et dépouilles d'oiseaux apprêtées . 25 0/0 

Graisses animales autres que de poissons: 
14%50 à58 Suif, saindoux, huiles de saindoux . . 

inclus 

63 
 . Margarine, graisses alimentaires et substances simi­

14% 
66-67 Ci;~ir:~im~le '(y'co~p~is 'la: cràss~ de '~if~) 'br~te' (ll;1 

clarifiée. .. 14°/0
Beurre frais, fondu ou salé ..... 5%74-,5 
Miel naturel,succédanés Ol! substituts ilu miel·76-77 50fa 

CHAPITRE III 

Pêclœs 

83-87 p'oissons frai$} secs, salés, fumés, conservés au na~ 

inclus 
 turel, marinés ou autrement préparés . . 

8Q-92 
 Crustacés (langoustes, crevettes, crabes, etc. frais, secs, 


inclus 
 salés, fumés, conservés .OU autrement préparés) . 
Moules et autres coquillages (frais ou en conserves).93-94 

http:MATI�R.ES
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.. 1 

NUMÉROS 


DU TARIf 

ET D-E LA 


_NOMENCLATURE 


OPPfCIELLE 

9S à 99 
et ex. 101 

102-103 
104 

105-106 et 
ex. 110 

107 à Hi9 
inclus 

110 

114 et 121 

132-133-134 


137 

138 


139 à 142 
inclus 

143-144 
Divers 

149 à162 
. inclus 
163à 170 

inclus 

171 à 179 
inclus 

180 
181 
184 
186 
193 a 
193 b 

196 
197 

ex. 200 
.Divers 

DÉSIGNATION DES PRODUITS 

. 

Graisses de poissons et de t-ou,; autres pr-oduits indus­
triels provenant de la pêche ... 

CHAPITRE IV 

Substances animales propres à la médecine 
. et à la pluulllocie 

Substances animales propres à la médecine ct à la 
pharmacie 

CHAPITRE V 

MI/fil!rès dures ri fI/iller 

Dents d'éléphants (défenses et. machelières) et d'hip­
popotames _ . 

Os; sahQts. et cornes de bétail 

Autres matières dures à tailler (noix de corrozo ... 
etc.). , 

DEUXIÈME SECTION 

. ltIatièJ'es végétal..s 

CHAPITRE VI 

Farineux (llimenlaires 

Maïs eu grains ou en farine . . . ." . . . 

Dari, millet, mil et alpiste, en grain ou en farine 

Manioc brut, ·.desséché ou similaires . . . 

.Sagou, salep, arrow-N>ot, farine et féc:ule de mani·oc 


et d'autres végétaux exotiques similaires 
Riz en paille, brisure, entier, farine et semoule 

Légumes secs entier et {!n farine 
Autres farineux alimentaires 

CHAPITRE . Vil 
Fmils et graines 

'. \ Colas . ' 
Fruits frais forcés ou non f AU:f~s:. ~"~'tl~s,. b~na.nes 

fruits secs ou tapés 1Colas sechés '. , .. . : 
entiers ''''11 en morceaux ) Autres.: ananà~s, bananes 

(poudre, farine, etc.) ( etc.... . . . . , 
fruits de table ,ou autres, confits ou conservés. ~ 

Graines et fruits ,?léagineux : 

A h'de i En coques . . 
rac 1 S • i Décortiquées' . 

Amandes de coco ou coprah' . 
Graines de coton décortiquées -ou non 
Amandes de palme et palmistes 
Amandes de karité 
Oraines de ricin et de pulghère 
Graines de sésame 
Graines de béréf 
Autres fntit~ et graines oléagineux 

TARIF FISCAL 
. 

; .. 

UNITÉ QUOTITÉ 
DE DES 

PERCEPTION DROITS 

Valeur 

Le Kilog, 

Valeur 

Le Kilog. 


Valeur 


• 

1 

140/0 
. 140/0 

14 % 


5% 

25°/0 


5 6/0 

25°/0 

5 frs. 

50/0 

5 frs. 

14°/0
14% 

14% 


- 140;0 

14% 
14% 
14% 
140/0 
14% 
14';/0 . 
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. 

NUMÉROS TARIF FISCAL 
DU TARJF 

ET· OE LA DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉ 1 QUOTITÉ 
NOMENCl.4.TUJŒ DE DES 

-'-O_F_Fl_C_'E_L_L_E_I . '- ­ _________-"'-I P_E_RC_E_f'_T_IO_~_I D_R_O_,_1'S I.------, 
i 

CHAPITRE V!\I 

Del/fées colmtiales de cOlISomflU1!iol! .! 
210-211 Confiseries au sucre, bonbons, berlingots, dragées, etc .. Valeur' 250/0 

221 Confitures, gelées, marmelades, compotes, pâtes, purée 
de fruits et produits analogues oont.enant du sucre 
ou du miel . . ... . . . . . . . . . . . 25 %1 

.224-225 Cacao en' fèves, pellicules, oo<j'ues .ou poussières, broyé 
ell pâtes, poudres; tablettes, où autrement . . .. ]40/0 

226-227 Beurre de cacào et ses subrogats ou succédanés . . 140/0 
C.acao sucré et chocolat . . . . . . . . . . 14% 

228-229 . Confiserie àu cacao, au beurre de caca.o ou au chocolat. . , 
25010 

230-231,232 ,Poivres, pimellts, .maniguettes, muscades 25 0/0 

et ex. 239 
233-234 Girofle, clous et griffes· 25% 

235 Tabac en feuilles ou côtes Le Kg. net lOirs. 
236-237-238 Tabac fabriqué (cigares, cigarettes et autres) 20 Irs, 

ex. 239 Bentamaré . 2,10 
222-223 Café en fèves ou pellicules, t()!Téfié, moulù ou au­

trement ' préparé 2,70 

CHAPITRE IX 

Huiles et SllCS "ég~tflu.r 

Valem' 14% 

243-244 Huiles de coco ou de coprah 
24°'241-242 H'Uiles d'arachides .. . . . 

140/0 

245-246-247 Huiles de coton 14% 
14 % 

252-253 Huiles de ricin et de pulghère 
250.251 Huiles de palme ou de palmistes 

14% 
14 % 

ex. 258 Huiles de béréf 
254 . Huiles de ·sésame 

14°/0 
ex. 259 

Divers Autres huiles non dénommées ci-desS'lls .. 
 14% 

Graisses végétales: 

268 Beurre de karité 14 % 

265'266-267 AIlItres graisses végétales 14% 

H'Uiles volatiles ou essences: 

ex. 210 Essence de dtronnelle 25% 
270 b Essence d'oranges 25 % 

269 AIlItres huiles volatiles ou essences 25 % 

et ex. 270 
274 

275 -276 
286 
287 

Divers 

ex. 292 

et ex. 297 


293 . 
291 ex 292 29.. 296 

inclus ., ex. 291 

Go,mme copal 
Gomme arabique, dure, friable et dèche!.s 
CaO'lltchouc 
Glu 
Autres huiles et sucs végétaux " 

CHAPITRE X 

Espèces médicinales 

Kinkéliba (feuilles et graines) -
Ecorces de citrons,. d'.oranges et leurs variétés ­
Autres racines fraîches ou sèches, herbes; fleurs, feuil­

les, écorces, fruits et graines médicinaux ­

14°10 
14°10 
14°10 
14% 
14°10 

14 0jo 

14 010 

14 0/0 

1 
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NVJ\lIlROS 
DU TA.RIF 

ET bE LA 
NOMENCLATURE 

OFFICIELLB 

298 à 306 
inclus 

313 à 322 
inclus 

!ho ­
311 
323 

307-308 
309-3.2 

324 à 330 

inclus 


334 

335 


337-338 
339 


ex. 340 

Divers 

342 
343 
345 

. 344-346 

Divers 

363 li 

363b 
369 b 

370 à 400 
inclus 

403 

. . 
._-_. 	 .,-- _. 

~_.,,- - . ­. 
DÉSIGNATiON ()\iS PRO()UlTS 

CHAPITRE XI 

Bois 

Bois de routes sortes, ronds, bruts, équaris ou sciés. 

-
/ 

Bois à brûler 
Charbon de bois (el coqu~s de 'paÎmistes carboniséès). 
Bois <le teinture et bois odorants 
Àutres bois 

CHAPITRE XII 

Fl'fIits, tiges et filaments à ouvrer 

Goton égrené ou non - . 

Dah 
Sisal 
Kapock égrené ou non 
Crin végétal .. 
Fibres de coco .' .. " 

•Autres fruits, tiges et filaments à \ ouvrer non dénom­
més ci-dessus 

CHAPITRE X III 

TeÎlilufe$ et taltJ1i.tts 

Ecorces 
Ecorces 
Indigo 

à 
de 

tan, 
pal

moulues 
étuvier -

ou non 

Autres plantes tinctorial eS et tannantes 

CHAPITRE XIV 

Produits et déchets divers 

Légumes desséchés, salés, confits ou conserVés 

Tourteaux de graines oléagineuses: 
Tourteaux d'arachides 
Tourteaux de palmistes et autres 
Pâtes de cellulose 

CHAPITRE XV -' .
Boissotts 

Boissons de toutes sortes 

TROISIÈME SECTION 

Batières minérales 

CHAPITRE XVI 

Pierres, terres et combzu;tibles minéff1ltX 

Diamants et autres pierres-g~mmes de toutes sortes 
brutes ou 'laiIlées .. 

. . 

TARIF FISCAL 
-_. 

~_.~--

i 
-~ 

UNllÉ QUOTiTÉ 
DE !)ES 

PBRCEV'fION DROITS 

1 

-
,

Valeur 14 0/0 

- 140/0!- 14°/0 
- 14% 
- 14% 

·. 
_. . 14°/0 

- 14°/0 

- 14°/0 

- 14% 
- 140/0 

-
 14~lo 

- 14% 

- 14% 
- 14% 

• 	 14 0/0 
14°/0 

• 

- 5°10 '. 

; 14% 
- 14./0 

'14°/0 

1 

25 % 

-

14°/0 
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NUMÉRO$, 

DU 'l'ARIF 

ET OE LA 

NOMENCLATURE 

OFFICIELLE 

Divers 

Divers 


609-610 
657-658 
659-660 

671 

, 673 


739 il 742 

inclus 


Sig â 92G inita, 

ex, 921 ; na 


944 
945 - 948 
Divers 

TARIP FISCAL 
-~------- ~ 

IJÉSIGNATION OES PRODUITS UNJTÊ 1 

DE 
! PERCEPTION 1 

CHAPITRE XVII• 
Métaux 

Minerais de toutes sortes 
Déchets, chutes, limailles et débris de vieux métaux 

ou d'ouvrages en métaux , ' 
Or pur ou allié, en pépites, poudre, Iingnts, barres, 

tiré, laminé, filé, etc, 

QUATRIÈYlE SECTION 

Fabl'ieatjons 
-,--_.:.' 

Alenois industriels, méthyliques et autres 

Savons de parfumerie , 

SaVIOns autres que de parfumerie 

Amidons " 

Tapiocas ooncassés, granulés, perlés et criblures , 

Fils, ficelles et oordages de dah, sisal et autres végé­

t:rux filamen teux ' 
Pe"'ux et pelleteries, tannées, préparées, 'oorroyées, etc, 
Ou.vrages en peaux ou en cuir , , 
Pelleteries nuvriées, confectionnées 
Bijoux en or et ors indigènes , • 
Tous produits non nommément désignés' allX J, 2, 3 

et 4e sectinns ci-dcssllS .. • 

Valeur 

Le gramme' 

, , 

, 

1 

Valeur 
~ 

-
, 
1 

- '! 
~ 

i 

1 

Le gramme 

Valeur 

QUOTITE 


DES 

DROITS 


10frs. 

14 0(0 

250/0 
14% 
14 0/0 

5% 

14% 
J4 o," 
25°/0 
25°/0
20frs, 

Exempts' 

. NOTA. - Les droits de sortie ad~valorem sont. perçus d'après la valeur des produits au moment de Pexportation~ 
Cette valeûr est déterminée par les barèmes offidels (prix « Ibco-magassin,port d'embarguement ~;.) pour' tous t~s produits
dont le prix d'achat est fixé par le comité central des prix soit, à défaut de barème officiel, par la valeur mercuriale 0'!l 
encore, à défaut, par le prix de facture (prix de la marchandise dans les magasins de l'exportateur majorés de tous' les 
frais accessoires, emhallage, transport, eomrnisston, etc... jUSJ:lu'à l'arrivée au bureau des douanes où la' déclaration est 
déposée),· ,. " ' 

• 
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'l'tlblefU.Î 11 (suite) 
ANNEXE AU TARIF FISCAL DE SORTIE 

TABLEAU DES HXEo\iPTlONS CO:"tJI1'IONNELLES ET 'EXCEPTIONNeLLES 

NUMÉROS 
DÉSIGNATION DES PRODUITS OBSERVATIONS 

n'ORDRE. 

, 

Toutes monnaies ayant cours légal au Togo ainsi 

que les envois de fonds du trésor. 


2 Les vivres, provisions et autres produits d'avitaillement 

embarqués pour qnelques destinations que ce soit 

en quantités n'excédant pas le nécessaire sur les 

navires français ayant 'Ou non leur pon d'attache 

"li Togo ou sur les navires étrangers, . 


3 Les produits d'avitaillement embarqués à b"rd des ­
aéronefs dans les oonditions fixées par le commis­

saire de francé et approuvées par le g·ouverneur 

général de l'Afrrque occi.dentale française. 


4 Les envois aux prisonniers de guerre, aux comités 

de la Croix'RougeFrançaise et aux Œuvres du 

§eoours NatioOnal ainsi qoue les envois ayant le 

même caractère effectués par les enfants des écoles 

locales aux enfants des éCQ1~s métropolitaines. . 


5 Les env'Ois par paquets-poste, colis postaux ou aéra-, 

paquets, à l'exception toutefois de ceux contena.nt : 


Des huiles volatiles DU essences; des diamants et 

autres pierres-gemmes de b,n!!es sortes, brutes 

~bnlées; , 


De l'or pur allié, en pépites, poudre, lingots, bàr­
'rés, tiré, laminé, filé etc, ... des bijoOux. en or ou 


des ors indigènes. 


6 
1 


Seront également exemptés dans les conditions fixées 

par le commissaire de. france et appmuvées par Je 

gouverneur général de l'Afrique occidentale fran­

çaise, les, proOduits suivants lorsque normalement 

ils seraient passibles des droits de soOrtie: 


Les échantillons destinés à être exposés dans un 

but de propagande oommerciale aux sièges des 

consulals ou agences consulaires à l'étranger; 


Les vête\nents et effets personnels des VoOyageurs 

lorsqu'ils poOrtent des traces d'usàgeainsi que 

les vêtements, èffets personnels mobiliers ou par­

lies de mobiliers, des personnes qui vont. s'établir 

hors du ~ogo (1). (Les provisions de roOute ou 

de ménage sont exclus de cette facilité.); 
 0) Les bîjoux et objets personnels, en or 

seront dans tous les cas soumis aux droits du Les objets destinés auX collections, musées et biblio­ tarif. s'ils ne sont revêtus d'un poinçon de garan­thèques natioOnales; tie ou s'il ne peut être justifié de leur imp-orta~ 
Les échantillons d'objets fabriqués oonsidérés oomme tîon aniérieure ou. du payement antérieur des 

sanS valeur marchande; d'raits de sortie. 

Les marchandises exportées avec réserves de retour. 

Dans ce dernier cas les droits de sortie exigibles 

le cas échéant ainsi que l'intérêt de retard devront 

être garantis, 'soit par consignation, soit par sou­

mission C3luHonnée, en cas de non réimportaHon 

dans les délais fixés; 


Tous produits importés dont_ J'·origine étrangère 
au TogoO ne fait aucun doute. 
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